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ARTICLE 28 

 

Compléter le 4° de cet article par l’alinéa suivant : 

« Un décret définit les modalités de report des congés annuels. » 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

Cet amendement de précision prévoit que les modalités de la procédure de report des 
congés payés annuels seront fixées par décret. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


